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. portant réglementation dq Contrat

Départemental d,Exploitation.

Le Président de la République,
Chef de llEtat,

Vu la Oonstitution ;

Vu le décret n"0804/pR du 19 octobre 20o9 fixant ra composition du Gouvernement de IaRépublique, ensemble les textes modificatifs ,rfsOqrent, ;

vu fa loi n'2L/2005 du 10 janvier 2005 portant roi d'orientation de ra stratégie oedéveloppement économique et social en République Gabonaise ;

Yu la loi n"22/2009 du 10 décembre 2o0g portant code Agricore en Répubtique Gabonaise ;

vu la loi n"15/2005 du g août 2005 portant code des pêches et de 
'Aquacurt're 

enRépublique Gabonaise ;

Ïr:i,Ï 
n'23l2o08 du 10 décembre 2008 portant potitique de déveroppemenr agricore

vu le décret n"0294,/pR/MAEpDR du 30 juin 2010 portant attributions et réorganisation duMinistère de l'Agriculture, de I'Elevage, a" f" pO.n" 
"i 

iu Dévetoppement Rural;

Le Conseil d'Etat consulté ;

Le Conseil des Ministres entendu ;

Décrète :

: Le présent décre! pris en apprication des dispositions de'articre 112 de ra roidu 10 décembre 20og susvisée, porte règrementation du contrat Départernentarton.
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Chapitre | : Du Cont€nu du Contrat Départemental d,Exploitation

Article 2 : Toute personne physique ou morale exerçant une activité agricole au sens defarticle 7 de la loi n"z3/z@8 du 10 décembre 2008;;;"i;e, peut conclure avec 
'Etat 

unContrat Départemental d,Exploitation.

Article 3: Le Contrat Départemental d,Exploitation porte
l'exploitation. tl comprend deux parties relatives:

sur l'ensemble de l'activité de

aa

- aux engagements de rexproitant agricore dans res domaines de r,économie et del'emproi' notamment pour ra. créalion ou ra diversification d,activités agricores,. l'innovation et le développement des nf iar". a. qruf ite ;- aux engagements de rexproitant agricore dans res domaines de raménagement et dudéveloppement de respace rurar, en vue notamment de préserver renvironnement.

Le Contrat Départementar d'Exproitation définit égarement ra nature et resmodalltés des prestations de 
'Etat 

en conirepartie d"r-"ng.g".unts pris par'exproitantagricole.

Article 4 : Le responsable départemental de fagriculture arrête, 
"n .on.a*rti.n 

"u".l'autorité préfectorare, res contrats types d'exproitation déterminant res systèmesd'exploitation pouvant assurer un développement durable de l,agriculture.

- 
Les contrats types d'exproitation visés ci-dessus sont constitués de mesurestypes laissés au choix de .exproitant .gri.ot" pou, tii"boration d,un projet de contratcohérent' Chaque mesure type est constituée d'une action ou d,un ensembre d,actionsvisant un même objectif.

Article 5: Les contrats types d'exproitation sont assortis de cahiers des charges arrêtés par rerèsponsable départementar de rAgricurture après concertation avec rautorité préfectorarecompétente. Ces cahiers des charges précisent, p.|.,"rur" aypu ou par action :- l'objectif poursuivi ;
- les moyens à mettre en ceuvre ou les résultats à atteindre;- ra contribution financière susceptibre d'être versée en contrepartie des engagemenrssouscrits;
- les modalités de contrôle et la nature des sanctions.

Article 5: Les contrats types, res mesures types et res cahiers des charges doivent respecterles orientations définies par re ministère'de 
'agriJture. 

ts .s'inscrivent dans re prandirecteur agricole du Département concerné.

Chapitre : De la formation du Contrat Départemental d,Exploitation

Article 7 : Pour concrure un contrat Départementar d'Exproitation, r,exproitant agricore doit,à la date de signature du contrat:
- être âgé de vingt et un ans au minimum :- être de nationalité gabonaise ou bénéficier des stiputations d,accords internationauxinterdisant un€ restriction d,activité fondée sur la nattonalité :



- être régulièrement inscrit, au titre de l'exploitation obiet du contrat, au registre de
l'Agriculture ;

- apporter des garanties de compétences nécessaires à la conduite du projet objet du
contrat, notamment en justifiant de la détention d'un diplôme professionnel ou
d'une expérience suffisante dans le domaine agricole ;- satisfaire, dans le cadre de l'exploitation objet du contrat, aux obligations fiscales et
sociales attestées par la production de certificats délivrés par les administrations et

. organismes compétents. . . .

Article 8: Peuvent également condure un Contrat
personnes morales dont l'objet est la mise en valeur
conditions suivantes :

Départemental d'Exploitation, Ies

d'une exploitation agricole dans les

- plus de 50olo du capital doit être détenu par des associés exploitants;
- un associé exploitant au moins doit remplir les quatre premières conditions prévues

à l'article 7 ci-dessus ;
- la personne morale et ses associés exploitants doivent avoir rempli les obligations

mentionnées au cinquième tiret de l,article 7 ci_dessus.

Arthle 9 : Le projet de contrat Départemental d'Exploitation doit contenir tous les éléments
permettant d'apprécier qu'il remptit les conditions prévues par les articles 3 et 4 ci-dessus,
notamment:

- la description de la situation de l'exploitation au moment de la présentation de la
demande et I'analyse de ses perspectives de développement ;- le détail des engagements pris par l'exploitant agricole au titre des deux parties du
contrat définies à i'article 3 ci-dessus, en précisint la relation des actions prévues
avec le ou les contrats types applicables dans le département, l'insertion du projet
dans les actions et les démarches collectives existantes ainsi que la portée sociale du
projet, notamment ses conséquences prévisibles sur le maintien et le développement
de l'emploi ;

- la cohérence technique, économique et financière du proiet et la démonstration de la
viabilité durable de l'exploitation grâce aux objectifs retenus.

Article 1o: Les services départementaux du ministère de I'Agriculture assistent les
exploitants agricoles dans l'élaboration de leurs dossiers de demande de contrats
départementaux d'exploitation. Cette assistance est gratuite.

Article 11 : L'instruction des demandes de çontrats départementaux d,exploitation est
effectuée sous l'auiorité du responsable départemental de l,Agriculture. ll est assisté d,une
commiss.ion consultative.

Article 12 : La commission consultative visée à l,article lL ci_dessus comorend : :

- le responsable départemental de l,Agriculture;
- l'a utorité préfectorale,
- le représentant des auxiliaires de commandement;
- le représentant des exploitants agricoles;
- le représentant des organisations professionnelles agricoles.
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Article 13: Après avis de ra comrnission, re responsabre départementai de fAgricurture seprononce sur re projet de contrat départementar d'exproitation au vu des éréments foumisen application des dispositions de I'article 9 ci_dessus_
Le sirence gardé par re responsabre départementar de lAgricurture dans un déraide trois mois à compter de ra réception du dossier vaut décision de rejet. ce dérai peut êtreprorogé de trois mois rorsqu'une modification du prolet de contrat départemental

d'exploitation est demandée à r'exproitant agricore après'avis de ra commission.

Artide 14: La durée du contrat Délartementar d'Exproitation 
"si 

de .inq ans renouverabre_

1119. 1l: Le Contrat Déparremental d,Exploirarion peut,
l'objet d'avenants. Le projet d,avenant est préalablement s
modification substantielle, notamment en cas d,affectation
ou de la superficie de l,exploitation.

Chapitre m : De l,exécution du Contrat Départemental d,Êxploitation

Artide 16 : Pendant l,exécution du contr.at, l,exploitant agricole doit:

lt:::i:,:T au ld janvier de chaque année au responsabte départernentat de
I Ag.curture, un certificat attestant de ra régularité de sa situation rerative aupaiement des contributions et cotisations socialJs légalement exigibles ;- n'avoir pas fait 

'objet 
d'une condamnation pénare devenue uefuiii"" pour uneinfraction commise à r'occasion de'activité de'exproitation objet du contrat.

Article 17: A défaut de transmission du certificat visé à r,articre 16 ci-dessus par fexproitanr,Ie responsable départementar de rAgricurture t" rut un a".erre de régurariser sa situation.Le cas échéant, le responsabre dépirtementar a" rng.trrtur" procède à ra résiriation uucontrat après avis de la commission consultative.

socié ou du responsable de la conduite de
plus les conditions mentionnées à l,article I ci-
u contrat est suspendu jusqu,à ce que ces

Article 18 : En cas d'inobservation par lexproitant agricore oe ses engagements pendant radurée du contrat, les aides sont suspendues, réduites ou supprimées.

Article 19 : un arrêtè du ministre chargé de fagricurrure fixe res modarités de suspension, desuppression ou de réduction des aides qui sont prononcéés par re responsabledépartementar de 
'Agricurture. 

ces mesure, ,ont propo*ionneries à ra gravité dumanquement constaté,

Article 20 : Le responsabre départementar de |Agricurture peut résirier re contrat après avoirrecueilli l'avis de ra commission consurtative en fonction de 
'importance 

d, ou uesengagements non respectés-

Article 21 : Les suspensions,
sont pas a p plio uées lorsoue

réductions et suppressions prévues à l,article 1g ci_dessus nela méconnaissanre d'un engagerne.,t.esulte d,un cas ctrt_ t,t xz



r-t-\\./
majeur€ ou en raison des circonstarEces particurièremenr graves t€nant notamment à rasituation éconorùique, sociale ou personnelle de l,exploitant agricole.

Sans préjudice d-es circonstances concrètes à prendre en considération, ra force
majeure visée par tr,alinéa 1* ci-dessus peut notamrnent résulter :

- du décès de l,exploitant ;
- de l'incapacité professionnelle de longue durée de |.exploitant ;- de l'expropriation d,une partie importante de.l,exploitation ;-.de la catastrophe natureÏo affectant de façon irnportahte ra surface agricore del'exploitation.

Article 22 : Toute fausse décraration au môment de ra signature.du conirat Départernentald'Explôitation entraîne la résiliation du contrat 
"inA 

q,r"i r pa tagricole du montant des aides perçues majoré des intérêts égal

Artide 23 ; En cas de cession en cours de contrat de flexproitation à une autre p€rsonne, recédant peut reprendre re contrat et en poursuiwe rei engagem.nts iusqu,à terme. cetransfert d'engagements fait l,ob.iet d,un avenant-

Article 24 : En cas de cession d'une partie de fexproitation à une autre persùne, re cedant
nt à la partie cedee iusqu,â la fin du contrat_ N_e

nant. Lorsque ce transfert partiel n,est pas
ents est telle que la cohérence du contr.at

t'Asricurture peut résirier re contrar après avi, i" ijiiJiJil'":'rlïî,*o"""rnental de

Article 25: La

transfert des en 
de l,exploitation doit être accompagnée du

demandé pour n 
l-e remboursement des aides reçues peut €tre

n cas de cessation définitive des
engagernents résultant de son

5 ans-

Article 26 : Dans tous les cas le responsable départemental de l,Agriculture met l,exploitantagricole tituraire du contrat Départernerùtar d'Exproitation à même de présenter sesobservations.

Artic{e 27: Le responsabre départementar de . r'Agricurture s,assure du r.espect desengag€ments prévus dans res contrats Départementaux d,Exproitation et des condititrrsfixées à l'article 16 ci-dessus.

L'exploitant agricole contractant doit permettre la réalisation de ces contrôles.En cas d'opposition, res aides dont ir bénéficie sont suspendues et re responsarrredépartementar de rAgricurture peut résirier re contrat en demandant re remboursement oelâ totalité des aides reçues assorties des intérêts calculés au taux légal en vigueur.A'ticle 28: Les infractions comrnises à r'occasion de ra formation et de t,exécution d€'contrats départementaux d'exproitation sont punies conformérnent aux textes en vagueur

f , {,-t'./



Artide 2g : Les inf,ract-pns *
conrnrts déparre,."^**?;#ff"i.j;ii:;ï: .|i,il'::::,:: :l de rexéc'rion des

ne.n€nt aux textes en vigueur.

€hapitre lV: Des dispositions diverses et finales

Artide 29: Des textes régle
toute nature néc";rJ; rmtnent, en tant que de besoin, les dispositions de

l:d;;,.u,îo**,.0* uo,o,uïî*'0"'u' 
' '

enregistré' pubfié seron r" p.o."uu.u o'r.i"nJJ ro"riff"? *"

Fait à r-ibreviye, ,. 2 9&C. 20tt
Par le.President de la République,
Chef de l'Etat ;

Paul B|yOGHE MBA

Raymond

[e Minigred-e l,
_-de4â-pêche et


